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Ordre du jour

20h30-21h30 : Rapport d’activité 2021
- Approbation du choix du commissaire aux 

comptes 
- Rapport d’activité 2021
- Approbation des comptes 2021 
- Cotisation 2022

21h30-22h30 : Perspectives 2022
- Validation du Prévisionnel 2022
- Evolution de la gouvernance du DAPS-85 en 

tant que DAC 



Approbation du choix du 
commissaire aux comptes pour 
la certification des comptes 
2021 

Mme Bourcy



Proposition
Mission ponctuelle pour régulariser la certification des comptes 2021
- Cabinet  FITECO à Nantes : 
Pascal TURPEAU / Hugues DISSE

Mandat de 6 ans à partir de l’exercice 2022
- Cabinet  FITECO à Nantes : 
Pascal TURPEAU / Hugues DISSE

Travaille avec l’URPS des médecin, GE INTER-URPS, APMSL
2 500€/an pour 2021



MÉDECINS • INFIRMIERS
CHIRURGIENS-DENTISTES • PHARMACIENS

SAGES-FEMMES • ORTHOPHONISTES
KINÉSITHÉRAPEUTES • ORTHOPTISTES

PÉDICURES-PODOLOGUES
ERGOTHÉRAPEUTES

Vote pour le choix 
du Commissaire 

aux comptes

09/05/2022



Rapport d’activité 2021

V. Bourcy



Double mission du DAPS-85

Répondre aux sollicitations des 
professionnels –> Plateforme
- Information

- Orientation

- Appui à la coordination

Coordination territoriale :

- Vision de l’offre

- Alerte vis-à-vis de ruptures / difficultés

- Amélioration de parcours



Rappel historique 

• Dec 2020 : Constitution de l’équipe opérationnelle
- 1 directrice

- 1 assistante de direction

- 2 coordinatrices parcours

• 8 février 2021 : Ouverture de la plateforme
- Identification et rencontre des partenaires  réseaux
- Communication sur cette nouvelle structure
- Réponses aux sollicitations
- Identification des parcours à travailler  projets

• Dec 2021 : Recrutement d’une assistante de coordination 

20
21
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Bilan des sollicitations
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Evolution du nombre des demandes

• 469 sollicitations en 2021
• 730 sollicitations (au 28 avril 2022)

Une forte augmentation des demandes dépassant 
l’objectif des 50 demandes mensuelles en moyenne 
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Des sollicitations en provenance de toute la 
Vendée mais avec des disparités

Les territoires demandeurs

11%

4%

6%

2%

13%

9%

13%

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 14%

Terres de Montaigu

LVO

Littoral

Plaine et Marais

Sud Vendée

Haut Bocage

Centre

% de demandeurs par rapport à l'effectif

Centre 
Vendée; 212

Hors 
département

; 12

LVO (Loire 
Vendée 

Océan); 39

Plaine et 
Marais; 11

Sud Vendée; 
46

Terres de 
Montaigu; 66

Haut bocage; 
38

Littoral; 46

Répartition des sollicitations par 
secteur géographiques (CPTS)



09/05/2022

Des évolutions variables en fonction des CPTS

Les territoires demandeurs
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Des demandes issues surtout des Médecins Généralistes

Les demandeurs
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En 2021 , 24% des médecins ont fait appel à notre dispositif,
Les IDE sollicitent de plus en plus le DAPS-85

Les demandeurs
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Les types de demandes

2/3 de demandes d’informations et 1/3 de demandes de coordination 
(augmentation du nombre d’orientation et de coordination) 

Répartition des sollicitations par type de demande

Mission 1a (information)

Mission 1b (réorientation )

Mission 2 (coord. interne)
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Les types de demandes
Des recherches de professionnels
Des orientations vers des structures médico-sociales
Des coordinations mixtes 
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Les bénéficiaires/patients
65% des demandes concernent des personnes de moins de 60 ans
75% des demandes concernent des personnes de moins de 75 ans

 Rapporté à la population TOUS les âges sont concernés
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Les bénéficiaires/patients

30% des demandes sont en lien avec des difficultés d’accès aux soins
14% des demandes sont en lien avec des problématiques d’arrêt maladie
13% des demandes sont en lien avec le COVID
11% des demandes sont en lien avec des modifications de la situation personnelle 
(dégradation de la santé, déménagement, hospitalisation de l’aidant, fin de vie…)
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La satisfaction des professionnels

Très grande satisfaction





09/05/2022

Bilan le la mission de 
coordination territoriale
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Rappel sur la méthodologie

1. Observatoire
 Fréquence  ou gravité des Sollicitations 
 Remarques des acteurs
 Diagnostic

2. Soumission de projets au comité des partenaires constitué début 2021
3. Soumission de projets au CA

4. Constitution de la fiche projet
5. Appel à participation (CPTS, Partenaires, demandeurs…) 
6.  constitution du groupe de travail 

7. Réunions
a) Analyse / diagnostic partagé de la problématique  Fiche projet
b) Identification des actions
c) Réalisation des actions : sous-groupe , sollicitation de nouveaux autres partenaires
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Lancement des projets

Constitution 
du comité des 

partenaires 
(ITPP) Conseil 

administratif

Comité des 
partenaires 

(ITPP)

avril mai

Identification et validation 
des projets

Interopérabilité

Cartographie 
(PTSM)

Juin

Accès soins 
(PTSM)

Juillet

Parcours TND

Sept

Parcours 
Surpoids/obésité

Oct

Lisibilité des 
structures de 
coord projets

marsFev

Comité des 
partenaires 

(ITPP)

Nov

Conseil 
administratif

Dec
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1ère réunion 2nde réunion 3ème réunion 4ème réunion

Interopérabilité 15 14 9

Cartographie 
PTSM 14 13 8

Accès soins 
PTSM 21 31 20 16+13

Parcours TND 16 14 15

Parcours surpoids/obésité 21

Lisibilité des structures 
de coordination de projets 9 9

6 projets débutés
Entre 8 et 30 participants aux réunions

Suivi des projets
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 Axe coordination : accès au dossier de coordination par MAIA, RESPA, et DAPS-85
- Adaptation de l’outil e-parcours MAIA aux besoins du DAPS-85 et du RESPA
- Accès aux dossiers communs

 Axe interopérabilité : transfert d’information entre des SI métiers des PSL et l’outil 
e-parcours
- Identification des besoins des acteurs  rédaction du cahier des charges
- Identification des logiciels métiers les plus utilisés Hellodoc, Weda, Docteur 

Santé, MLM, Chorus)
- Sollicitation des éditeurs et analyse de leur réponse par GRADeS
- Définition d’un calendrier de travail
- PAUSE – Obtention de l’agrément SEGUR (mai à fin 2022)

Projet : Utilisation de l’outil e-parcours 
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Projet : Cartographie des ressources en santé mentale 
Action 3 du PTSM

Action en 2021 : 
- Réalisation d’un questionnaire auprès des futurs utilisateurs (juin)
- Identification des besoins
- Identification de plusieurs outils disponibles
- Orientation vers l’utilisation de l’outil ROR qui reste à améliorer
- Identification des informations à présenter sur la carte d’identité du 

professionnel ou de la structure
- Identification des modalités de recherche
- Blocage au niveau national pour l’implémentation des PSL  fin 2022 pour MG 

et kinésithérapeutes au mieux

- Travail avec GRADeS sur l’outil
- Travail en lien avec le groupe PTSM 5 : accès aux soins psychiques
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Projet : Accès aux soins et partage d’informations 
Action 5 du PTSM

 Orientation : Arbre décisionnel en fonction de l’urgence, de l’âge et des signes
cliniques en cours de finalisation

 Référentiel : Accueil en Consultation PSH (Médecin Parcours ADAPEI ARIA)
- Construction de recommandations remis aux aidants et la personne /PSL
- Fiche individuelle / fiche navette

 Echange d’informations : contenu et outils de communication 
 Formaliser vos besoins de formations

- Signes devant alerter
- Orientation
- Précaution / Posture / Organisation d’une consultation
- Outils de communication entre professionnels
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Projet : Parcours de la personne  avec TND

1. Construction en cours de support pour les PS du premier recours
a. Signes d’alerte
b. Orientation

2. Construction à venir d’un temps de formation /sensibilisation au niveau
territorial en pluriprofessionnalité
a. Signes d’alerte et orientation
b. Dossier MDPH (les attendus minimum)
c. Accès aux droits et aides

3. Eventuellement formation au niveau départemental pour certaines
professions
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Projet : Parcours de la personne en 
situation de surpoids ou d’obésité

 Organisation d’un séminaire gratuit le 19 mai 2022

 Cartographie des ressources et orientation (Carto nut)

 Actions de prévention en partenariat avec des CLS au sein d’école
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- Définition du périmètre
• Structures de coordination de projets : CPTS, MSP, ESP-CLAP, CLS, Handisoins-85,

Communauté 360, DAPS-85
• Départemental

- Définition des actions :
• Construction d’une infographie 
• Construction d’un outil de cartographie interactif permettant de lister les 

projets  

Projet : Lisibilité des structures de coordination
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Projet : Lisibilité des structures de coordination
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Projet : Lisibilité des structures de coordination
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Présentation des comptes
Exercice 2021

Mme Grandiau



Mme Grandiau
Comptable
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Trésorerie au 16/04/2022

Budget validé début février
Versement du FIR initialement prévu en mars 
Versement réalisé le 27 avril 2022. 
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Lecture des Rapports du commissaire aux comptes 
au titre de l’exercice 2021

Hugues DISSE
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Vote du rapport 
financier 2021
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Orientation et prévisionnel 2022
Mme Bourcy



1.Missions et évolution de l’équipe

2.Budget prévisionnel

3.Gouvernance à faire évoluer avec le passage en DAC fin juin



Evolution des missions et de 
l’équipe

Mme Bourcy



Constitution de l’équipe opérationnelle 
au 1er mai 2022

Direction

Assistante de direction

Réponse aux sollicitations Coordination territoriale

Secteur Sud Vendée 
et Haut Bocage

Secteur Littoral 
Vendéen et 

Plaine et Marais

Secteur Terres de 
Montaigu et  Loire 

Vendée Océan

Secteur 
Centre Vendée

Assistante de coordination

Coordinatrice 
Parcours

Coordinatrice 
Parcours

Coordinatrice 
Parcours

Coordinatrice 
Parcours

Chargée de 
mission

Stephanie FOUASSON

Véronique BOURCY

Laure LEVEAU

Apolline MORAND

Delphine COPPENS Géraldine GAUTRET Stessy BOSSARD

Marie DUFAU

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Notre équipe constituée aujourd’hui d’une directrice aidée d’une assistante de direction, d’une assistante de coordinatrice parcours qui réceptionne vos appels et traite une partie d’entre eux et de plusieurs coordinateurs ou coordinatrices parcours qui assurent la réponse aux demandes d’orientation et de coordination en fonction des territoires. Une chargée de mission assure la gestion des différents projets aux côté de l’ensemble de l’équipe. 
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Evolution des missions : 

- Plus de visites à domicile mais non systématique 
- Plus de suivi mais non systématique  
- Une répartition par secteur afin de mieux connaitre les 

acteurs d’un territoire
- Une équipe qui reste sur La Roche sur Yon

Toujours une très grande attention 
- à travailler en subsidiarité et coopération avec les acteurs
- à la qualité et à la réactivité
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Intégration au 1er juillet 2022 de professionnels de l’équipe 
du RESPA de la Loire à la Vie

RESPA au 01/01/2022

- Equipe de coordination
- 1 IDE de coordination à 0,7ETP
- 1 IDE de coordination à 0,4ETP sur secteur Machecoul
- 1 Assistante à 0,4ETP

- Equipe EQAAR (qui n’intègre pas le DAC)
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Intégration au 1er juillet 2022 de professionnels de l’équipe 
du RESPA de la Loire à la Vie

Embauche des professionnels de l’équipe de coordination du 
RESPA

- 1 IDE de coordination à 0,7ETP
- 1 IDE de coordination à 0,4ETP sur secteur Machecoul 

remplacée par 1ETP sur secteur LVO + Terres de Montaigu
- 1 Assistante à 0,4ETP

Toute pathologie – toute situation
Versement à prévoir du montant du FIR du RESPA correspondant à ½ année 
(non intégré dans le FIR actuel prévu dans l’avenant) : 75 000€



Constitution de l’équipe opérationnelle prévue 
pour fin 2022 ou début 2023

Direction

Assistante de direction

Réponse aux sollicitations Coordination territoriale

Secteur Sud Vendée 
et Haut Bocage

Secteur Littoral 
Vendéen et 

Plaine et Marais

Secteur Terres de 
Montaigu et  Loire 

Vendée Océan

Secteur 
Centre Vendée

Assistante de coordination

Coordinatrice 
Parcours

Coordinatrice 
Parcours

Coordinatrice 
Parcours

Coordinatrice 
Parcours

Chargée de 
mission

Stephanie FOUASSON
Aude MAUVAIS (LVO)

Véronique BOURCY

Laure LEVEAU et Cindy AUBRY

Apolline MORAND

Delphine COPPENS Géraldine GAUTRET Stessy BOSSARD

Marie DUFAU

Assistante de coordination

Cindy AUBRY

M ou Mme X M ou Mme Y

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Notre équipe constituée aujourd’hui d’une directrice aidée d’une assistante de direction, d’une assistante de coordinatrice parcours qui réceptionne vos appels et traite une partie d’entre eux et de plusieurs coordinateurs ou coordinatrices parcours qui assurent la réponse aux demandes d’orientation et de coordination en fonction des territoires. Une chargée de mission assure la gestion des différents projets aux côté de l’ensemble de l’équipe. 



Charges d'exploitation 122 141,00€ 

Loyer et charges 55 524,00€ 
Achat et fournitures 5 400,00€
Véhicule et déplacement  8 025,00€
Communication 12 802,00€
SI (informatique) 13 508,00€ 
Prestations extérieures 35 400,00€ 
Autres charges courantes 2 970,00 € 

Charges personnel 501 135,00€

Charges en investissement 74 752,50 € 

Projets 35 220,00€

Amortissement 9 700,00€

TOTAL 754 436,50€

Hypothèse 2 retenue avec possibilité de revoir à la hausse 
en milieu d’année Hyp1 : 5 salariés Hyp2 : 5 salariés 

+ 2 au S1 + 3 au S2 
Hyp3 : 14 salariés
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Budget 2022

 Extrait de l’avenant au contrat d’accompagnement du DAPS-85 
reçu le 25/03/2022  versement prévu en avril
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Présentation du budget validé en décembre 2021 
par le CA et accordé par l’ARS
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Validation du 
prévisionnel 2022

09/05/2022



Evolution de la gouvernance
Mme Bourcy
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Contexte : Art 23 de la LMSS – juillet 2019

• Unification de l’ensemble des dispositifs d’appui à la 
coordination des parcours : 

• Une seule et même 
entité juridique
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• Missions : Grâce aux DAC, les professionnels bénéficient :
 d’une information sur les ressources médicales, soignantes et 

administratives disponibles au sein du territoire pour couvrir l’ensemble 
de besoins des personnes à accompagner

 d‘un appui à l’organisation des parcours, par le biais de conseils ou 
d’une assistance technique en orientant directement les personnes, et 
ainsi planifier leur suivi et leur accompagnement par les professionnels 
adéquats

 d’une coordination spécifique pour les prises en charge 
complexes avec l’organisation d’un plan d’action personnalisé

 d’un soutien pour renforcer leur capacité à gérer les situations 
complexes grâce à une analyse des dysfonctionnements éventuels et 
des besoins spécifiques.

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/DAC

Contexte : Art 23 de la LMSS – juillet 2019

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/DAC
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• La gouvernance du DAC permet 
la représentation équilibrée
des acteurs des secteurs sanitaire, médico-social et social
professionnels de santé de ville, 
établissements de santé, 
établissements et services médico-sociaux et sociaux

des représentants des CPTS
des représentants des usagers et du Conseil départemental

• Date limite de mise en place : juillet 2022

Contexte : Art 23 de la LMSS – juillet 2019
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« Objet de l’association :

Cette association est à pour but non lucratif et a pour objet les points suivants

• 1° -Assure la réponse globale aux demandes d’appui des professionnels qui comprend
notamment l’accueil, l’analyse de la situation de la personne, l’orientation et la mise en
relation, l’accès aux ressources spécialisées, le suivi et l’accompagnement renforcé des
situations, la planification des prises en charge en lien avec le médecin traitant et les
professionnels concernés ;

• 2°- Contribue avec d’autres acteurs et de façon coordonnée, à la réponse aux besoins des
personnes et de leurs aidants en matière d’accueil, de repérage des situations à risque,
d’information, de conseils, d’orientation, de mise en relation et d’accompagnement ;

• 3°- Participe à la coordination territoriale qui concourt à la structuration des parcours de
santé mentionnés à l’article L. 6327-1. »

Gouvernance
STATUTS

Le DAPS-85 et ses missions
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Gouvernance
STATUTS

• Membres de droits (AG) :

o Représentants de chaque URPS

o 1 représentant de chacune des 7 CPTS constituées dont le siège social est en Vendée.

o Le ou la président(e) de la CPAM de Vendée ou son représentant

o Le ou la président(e) du Conseil départemental de Vendée ou son représentant.

o Le directeur départemental de l’ARS Vendée ou son représentant.

Le DAPS-85 et ses statuts
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Le DAPS-85 aujourd’hui
Gouvernance
STATUT

• Conseil d’administration :

o 5 représentants de l’URML

o 1 représentant de chacune des 9 autres URPS

o Le président de chaque CPTS constituée en Vendée ou son représentant

o Le président de la CPAM de Vendée ou son représentant

o Le président du Conseil départemental de Vendée ou son représentant

o Un représentant élu parmi et par les membres de l’instance territoriale des partenaires des
parcours/comité des partenaires (ITPP)

• Bureau :

- d’un président : Dr Philippe Collen, médecin généraliste

- d’un trésorier : Dr François Verdon, médecin généraliste

- d’un secrétaire : Mme Lydie Besson-Giraudeau, orthophoniste
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La méthodologie pour construire la gouvernance

• Nécessité :

- De consulter les partenaires

- D’avoir des représentations des secteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux

- De mobiliser une instance déjà existante

 Instance des partenaires des parcours : Comité des partenaires

Propositions 
du comités des partenaires

Propositions 
du conseil d’administration

Groupe 
restreint



Calendrier serré mais tenable !

Début juillet

Dépôt des 
nouveaux 

statuts

28 avril

AG

31 mars

CA

6 avril

Comité des 
partenaires

juin

AGEO

11 mai ? 

CA

4 mai 

Comité des 
partenaires

Réunions tous le 15 jours d’un groupe de travail restreint 

Composition de ce groupe de travail restreint :
- Dr Collen (président DAPS-85)
- Dr Brachet (Président CPTS Centre-Vendée)
- Mme Richard, juriste
- Représentant du conseil départemental

27/04

- Mme Le Strat (ADMR)
- Mme Gavrel (France Alzheimer)
- Mme Bourcy

10/05

La méthodologie pour construire la gouvernance

Echange avec le Conseil départemental
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• Membres

 L’association serait composée de professionnels, d’établissements, d’associations, d’acteurs
institutionnels, d’usagers et de personnes morales et physiques, de statut public, privé et
associatif, qui s’engagent à une action coordonnée en matière d’appui aux professionnels de
parcours.

 L’association serait composée de membres actifs ayant voix délibérative, et de membres
associés ayant voix consultative (ex : ARS). Les membres actifs seraient répartis en collèges.

• Conseil d’administration :

 doit refléter les exigences d’équilibre des représentations au sein des instances délibérantes,
notamment entre les champs du secteur sanitaire, médico-social et social.

• Bureau et une coprésidence :

 permet d’assurer l’équilibre

La philosophie et le fil conducteur : l’équilibre

Evolution de la gouvernance du DAPS-85



Rappel de quelques règles pour une association

• Quelques règles et beaucoup de liberté :
- Qui peut être membre de l’association ?

- de professionnels, d’établissements, d’associations, d’acteurs institutionnels, d’usagers et de
personnes morales et physiques, de statut public, privé et associatif

- Que doit-on voter en AG ? :
- Quitus (validation du rapport moral, des comptes, de la stratégie et du budget prévisionnel)

- Qui peut voter en AG :
- Chaque membre
- Mais on peut pondérer les votes (ex : l’ensemble des PS a un poids global 1/3 de l’ensemble des

poids (règlement intérieur) )

- Comment doivent être élus ou nommés les membres du CA
- Définit dans le RI - exemples :

- nommés indépendamment de l’AG,
- Chaque membre vote pour chaque membre du CA
- Les membre du CA sont élus par les paires
- …
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Les points qui font consensus

 Format associatif

 Equilibre assuré par la constitution de collèges

 4 collèges en AG comme en CA ( chaque collège ayant ¼ des voix)

 Bureau 

 1 président et 2 vice-présidents 

 1 trésorier

 1 secrétaire et 1 secrétaire adjoint
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CA : Organisation en 4 collèges 

Collège des CPTS : 7

Collège des professionnels et structures 
sanitaires : 7

• Nommés par l’URML : 2
• Nommés par l’inter URPS : 3
• Nommés par les ES : 2

Collège des professionnels et structures 
médico-sociaux et sociaux : 7

• Nommés par le comité des partenaires (hors 
sanitaires) : 7 ou élus par le collège

Collège collectivités, caisse de sécurité 
sociale et représentants d’usagers : 7

• Représentants des usagers : 2
• Représentants du Conseil départemental : 3
• Représentant des maires : 1
• Représentant des caisses de sécurité soc. : 1

Les hypothèses et réflexions à ce jour

AG : Organisation en 4 collèges 

Collège des CPTS 

Collège des professionnels et 
structures sanitaires (URML, URPS, 
ES, Centre de santé, Et sanitaire…)

Collège des professionnels et 
structures médico-sociaux et 
sociaux (ESMS et structure du 
domicile)

Collège collectivités, caisses de 
sécurité sociale et représentants 
d’usagers 
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Questions diverses ?



DAPS-85 : Dispositif d’Appui aux Professionnels de Santé de Vendée

Immeuble Phoenix - 22 rue Benjamin Franlin 85000 La Roche-sur-Yon
daps-85.fr

Nous vous remercions de votre attention
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